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Coordination Syndicale Départementale CGT  
des Services Publics du Puy-de-Dôme 

 

Madame la Préfète 
         Préfecture du Puy de Dôme  

         18  Boulevard Desaix 
         63033 Clermont-Ferrand Cedex 
 

 

Clermont-Ferrand le  24 janvier 2019 

 
 
Objet : Préavis de grève de 0 à 24 heures du 1er au 28 février  2019 
 
 
Madame la Préfète,  
 
Des menaces certaines  pèsent sur le Statut des fonctionnaires et sur notre système de retraite 
et de protection sociale, remettant en cause nos  conquêtes sociales et démocratiques.  
 
Parallèlement, le gouvernement s’attaque aux chômeurs, aux précaires et plus largement aux pauvres 
qu’il renomme assistés et fraudeurs pour mieux justifier la régression de leurs droits. S’ajoutent à cela, 
en toute cohérence, la violence contre celles et ceux qui luttent, en les qualifiant de factieux pour 
mieux justifier la répression et les projets liberticides du gouvernement contre le droit de manifestation. 
Nombre de revendications portées à ce jour par le  mouvement Gilets Jaunes convergent avec 
celles de notre Syndicat CGT, et notamment : 

- Arrêt des fermetures de nos Services Publics et arrêt des suppressions de postes 
- Réduction des facteurs de précarité pour les personnels avec une réelle augmentation 

du point d’indice, 
- Suppression de la CSG.  
- Sauvegarde de nos systèmes de protection sociale et de retraite 
- Réduction des inégalités  
- Rétablissement de l’ISF,  
- Fin du CICE,  

 
La Fédération CGT des Services publics sait que seul le blocage de l’outil de production et des 
services publics obligera le patronat et le gouvernement à ouvrir de réelles négociations sur les 
salaires, le temps de travail, les services publics et la protection sociale.  
C’est pourquoi, consciente de la responsabilité qu’elle détient en cette période de fortes mobilisations 
sociales, la Fédération appelle l’ensemble de ses organisations à tout mettre en oeuvre pour travailler 
les convergences revendicatives et d’action avec celles et ceux qui luttent pour l’amélioration des 
conditions de vie et de travail - notamment les gilets jaunes -  et lancer l’offensive dans les 
collectivités, offices du logement social et entreprises du champ fédéral. 
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Macron a déclaré qu’il ne renoncerait pas à ses réformes et dans le même temps annonce un « grand 
débat national ». La CGT a affirmé qu’elle ne participerait pas à un processus factice et ne sera pas 
présente à la réunion nationale de lancement mais elle appelle l’ensemble de ses syndicats à 
mettre en œuvre le rapport de force et  à prendre des initiatives en territoire.  

PAR CONSEQUENT,  

Afin de permettre aux personnels d’exprimer leurs revendications et de prendre des décisions d’action,  

la Coordination Syndicale Départementale 63 (C.S.D) des Services publics dépose des préavis 
de grève de 0 h à 24 h pour les journées des  1er, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 
18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27 et 28 février 2019 

pour l’ensemble des agents de la Fonction publique territoriale et pour les salariés relevant de la partie 
privée de notre champ fédéral (entreprises de l’eau et de l’assainissement, thanatologie, secteur privé 
du logement social).  

 
Veuillez agréer, Madame la Préfète, l’assurance de notre haute considération. 

 
 
 
 

Pour la C.S.D  C.G.T 
Le secrétaire général 
 

 
 
 
 
 

           Aodren LE GUERN 


